
 

FLASH INFO 
Mardi 17 juillet 2007 – n°11 
 
A l’attention de : 
-   Messieurs les membres du Conseil d’administration 
-   Messieurs les présidents d’Unions départementales et régionales 
-   Messieurs les directeurs des Sdis 

 
 
 
 

Audience avec Monsieur Nicolas Sarkozy,  
Président de la République : 

 

accueil amical et échanges prometteurs. 
 
 
Le Colonel Richard Vignon, accompagné de 3 membres du Comité exécutif fédéral, ont été 
reçus ce matin par Monsieur Nicolas Sarkozy à l’Elysée. Le Président de la République a 
chaleureusement accueilli la délégation fédérale. Il a montré une sympathie toujours aussi 
vive pour les sapeurs-pompiers et, rappelant tout l’attachement qu’il leur porte, a affirmé que 
ses nouvelles responsabilités de chef de l’Etat ne faisaient que renforcer le lien établi avec eux 
comme avec leur Fédération.  
 
D’emblée, il a fait part de sa claire intention d’être présent à l’Assemblée générale de 
clôture du prochain Congrès national des sapeurs-pompiers, le 29 septembre à 
Clermont-Ferrand, répondant en cela à l’invitation formulée par la Fédération, et dans le 
respect de la parole donnée en ce sens lors de son allocution en tant que ministre de l’Intérieur 
au Congrès de Pau. 
 
Après avoir exprimé sa satisfaction et sa reconnaissance d’avoir pu bénéficier d’une réception 
si rapide par le Président de la République, la Fédération a pu faire entendre la voix des 
sapeurs-pompiers et attirer l’attention du chef de l’Etat sur les thèmes prioritaires que sont 
d’une part le secours à personnes, d’autre part l’organisation et le financement des Sdis.  
 
 
Le secours à personnes : 

Le Président de la Fédération a une nouvelle fois souligné le caractère urgent de ce sujet, 
au regard de la dégradation de la qualité des prestations pour les victimes, marqués par 
des dysfonctionnements croissants et l’absence d’efficience de l’organisation actuelle.  
Il a fait part au Président de la République de la grande réflexion menée, grâce à la 
mobilisation des unions, avec l’ensemble des sapeurs-pompiers de France, afin de 
permettre à la Fédération d’élaborer rapidement des propositions concrètes pour 
améliorer la coordination des acteurs de l’urgence et, face à la décrue de la démographie 
médicale et à la saturation de centres 15, mieux utiliser les atouts propres aux sapeurs-
pompiers, dans une logique d’aménagement du territoire et d’optimisation des moyens 
publics et privés disponibles. 
Il lui a bien sûr annoncé la publication par la Fédération de son Manifeste pour sauver 
le secours à personnes, rassemblant et détaillant ces propositions, à l’occasion du 
prochain congrès national des sapeurs-pompiers à Clermont-Ferrand. 
 



 

L’organisation et le financement des SDIS : 
Le Président de la Fédération a souhaité revenir sur la question récurrente du coût des 
Sdis et celle, sous-jacente, de leur financement - en particulier à travers le maintien des 
contributions (inter)communales au budget des Sdis (et donc du lien entre maires et 
sapeurs-pompiers), sans omettre bien sûr la recherche de nouvelles sources de 
financement.  

 
 
Après avec écouté avec attention la délégation fédérale sur ces deux sujets, le Président de la 
République a fait part de son intention de profiter de sa présence au prochain Congrès 
national pour apporter des réponses pertinentes aux problèmes soulevés et  aux attentes des 
sapeurs-pompiers. 
 
Par ailleurs, le Président de la République a exprimé son attachement à la reconnaissance de 
la Nation à l’égard du corps des sapeurs-pompiers, notamment en ce qui concerne la 
promotion dans les ordres nationaux (Ordre national du Mérite, Légion d’honneur).  
 
L’entretien a pris fin avec l’expression par le Président de la République de sa ferme volonté 
de conserver les liens privilégiés tissés au cours de ses précédentes fonctions avec les sapeurs-
pompiers qui, selon ses paroles « sont chez eux à l’Elysée ».  
 
 
 
 
 
 
 

Dernière minute :  
une audience avec Madame Michèle Alliot-Marie,  

ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales 
vient d’être fixée au jeudi 19 juillet à 17h.  

 
 
 


